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Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)

Identité du demandeur
Commune du
demandeur

Cédant
Surface

autorisée
Parcelle et commune

Date
d'enregistre
ment de la
demande

Autorisation
tacite à
compter

du :

GAEC LETHIELEUX
49260 
COURCHAM
PS

LETHIELEU
X Emeric 

33,32

ZE35K,ZE35J,ZD169,ZK90,ZK
100,ZK101,ZK128,ZK133,AB1
64,ZA97,ZB58,ZC1,ZC23,ZC4
3,ZC45,ZC55,ZD71A,ZD71B,Z
D71D,ZD71E,ZE78,ZC54,ZD6
9,ZD82,ZD85J,ZD85K,ZD85L,
ZD94,ZD98,ZD102,ZD145,ZD1
48,ZD155,ZD158,ZD163,ZE10,
ZE12,ZE56,ZE63,ZD103,ZE30,
ZE82,ZD65,ZD66A,ZC57,ZH37
J,ZH située(s) à 
COURCHAMPS,CIZAY-LA-
MADELEINE,VAUDELNAY et  
DISTRE

22/02/2024 22/06/2024

GAEC LETHIELEUX
49260 
COURCHAM
PS

EARL 
LETHIELEU
X

78,44

ZK134B,ZK104,ZK113,ZK138,
ZK112,ZK135J,ZK111,ZD176J,
AC39,ZC6,ZC13,ZC14,ZC46,Z
C56,ZD24,ZD26,ZD130,ZD134
,ZD162,ZE1,ZE7,ZE40J,ZE40K
,ZE90,ZH9J,ZH9K,ZH18A,ZH1
8B,ZH43,ZD175,ZK10J,ZK10K,
AA94A,ZH8J,ZH8K,ZH20,ZD1
64,ZE85A,ZE85B,ZH21,ZE50A
,ZE50B,ZE60,ZE61,ZC3,ZC4,Z
D8 située(s) à CIZAY-LA-
MADELEINE,COURCHAMPS,
DISTRE,VAUDELNAY et  LES 
ULMES

22/02/2024 22/06/2024

MAILET Guillaume 
49700 LES 
VERGERS 
SUR LAYON

MAILET Eric
Eric

3,29
ZK92,YC8A et  YC8B située(s) 
à DOUE-EN-ANJOU

11/05/2022 11/09/2022

SCEA LA GRUGERIE
49420 
OMBREE 
D'ANJOU

053010839 16,95
XZ16,XY2 et  WO28 située(s) à
POUANCE

26/04/2022 26/08/2022

GIRARD Alexis

49160 
GENNES-
VAL-DE-
LOIRE

RICOU 
Catherine

36,57

B172 - YW23 - ZI39 - A261 -
YV20 - YV28 - YV30 - YX59 
- YV44 - YX58 - YW27 - 
XB35 - YW16J - YW17 - 
YW18 - YW33 - YW37J - 
YW37K - YK15A - YV50 - 
YW39 - YW38 - YW15 - 
YV52 - YV69 - YW28 - YV46
- YV49 - YV63 - YW8 - 
YW29 - YV45 - YW24 - 
YW45 - YW30 situées à 
LONGUE-JUMELLES

04/05/2022 04/09/2022

GAEC DE LA PIERRE 
GRISE

49420 
POUANCE

044158107 70,43

YA1,YA7,YA8,YA9,YA10,YA11,
YA12,YA78,YA79,YA80,YA81,Y
A83,YA85,YA86,YA88,YA89,YB
31,YH5,YH19,ZR32,ZR34,ZX2
9,ZX30,ZI52,ZI53 et  ZI54 
située(s) à LA CHAPELLE-
GLAIN et  LE PIN

04/05/2022 04/09/2022

GAEC DES FOSSES 49170 SCEA 0,06 C269 située(s) à LA 12/05/2022 12/09/2022



SAVENNIER
ES

PARTAGES POSSONNIERE

GAEC OLIVIER
49122 LE 
MAY SUR 
EVRE

EARL 
THARREAU

30,13

C639,C554J,C554K,C554L,C6
37J,C551,C67J,C67K,C126,C1
30,C134,C165,C166,C167,C16
8,C493,C496,C500,C501,C549
,C550,C555J,C555K et  C640 
située(s) à LE MAY-SUR-EVRE

26/04/2022 26/08/2022

GIRARD Alexis

49160 
GENNES-
VAL-DE-
LOIRE

10,78

YK106 - YK107 - YK108 - 
YK109 - YK110J - YK110K - 
YK110L - YK105L - YK105K 
- YK105J - YK104L - 
YK104K - YK104J - YK103 -
YE53 - YK102 situées à 
LONGUE-JUMELLES

04/05/2022 04/09/2022

SCEV LES HAUTES 
BELLES

49250 LES 
BOIS 
D'ANJOU

SCEA 
PARTAGES

0,63
AC58 et  AC59 située(s) à 
LES-BOIS-D'ANJOU

13/02/2024 13/06/2024

EARL LA MONCELLERIE
49220 LE 
LION D 
ANGERS

DESCHERE
Bernadette 

1,32
B667,B1495 et  B1498 
située(s) à LE LION-
D'ANGERS

28/02/2024 28/06/2024

BILLOT Marie 
49700 
TUFFALUN

GAGNEUX 
Adrien 

5,26

ZX39,YC41,YC42J,YC42K,ZI6
4 et  ZA48 située(s) à 
TUFFALUN et  DOUE-EN-
ANJOU

05/03/2024 05/07/2024

MAILET Guillaume 
49700 LES 
VERGERS 
SUR LAYON

EARL 
GUITTON 
DAVID

4,60

ZB86,H294,H295,H416,H418,
H421,H423,ZA32,ZA36,ZA129 
et  ZY20 située(s) à DOUE-EN-
ANJOU et  LYS-HAUT-LAYON

26/02/2024 26/06/2024

ROLAND Donovan 
49270 
CHAMPTOC
EAUX

GALLIER 
Jean Paul 

51,59

G444,G1009,A515,G41,G2,A6
56,D111,ZA10,D141,A424,A43
0,A431,A432,A549,A551,A147
7,A1492,A697,A698,A1253,A6
53,A1636,A1637,A453,A469,A
473,A495,A1328,A1329,A564,
G449,A417,A526,A553,A604,A
607,A608,A609,A646,A647,A6
49,A650,A652,A657,A659,A66
1,A662,A663,A664,A666, 
située(s) à ORÉE-D'ANJOU

12/02/2024 12/06/2024

GAEC LA TELLANDIERE
49660 
SEVREMOIN
E

SICARD 
Dominique 

3,73 C70 située(s) à SEVREMOINE 13/02/2024 13/06/2024

EARL GUERET
49310 LYS 
HAUT LAYON

BROSSIER 
Jean 

1,41
ZI13 située(s) à LYS-HAUT-
LAYON

14/02/2024 14/06/2024

EARL GUERET
49310 LYS 
HAUT LAYON

GAUDICHE
AU JEAN 
CLAUDE

0,22
A246 située(s) à LYS-HAUT-
LAYON

14/02/2024 14/06/2024

GAEC DES PRES
49220 
ERDRE EN 
ANJOU

GAEC 
LECLERC

11,88

C335,C336,C337,C338,C341,
C344,C345,C347,C348,C349,
C351,C352,C353,C354,C930J,
C930K,C931,C1079 et  C346 
située(s) à ANGRIE

12/02/2024 12/06/2024

GAEC BUISSONS 49070 SAINT-
LAMBERT-
LA-
POTHERIE

GAEC DES 
BUISSONS

368,19 E186,E347,E349,D781,D787,D
788,ZD8J,ZD8K,AB395,ZE69,
B383,B384,B386,B1311,ZD1,Z
D2AJ,ZD2AK,ZD2AL,ZD3,ZD7
B,ZD39A,ZE60,ZE61,ZE68,ZD
5,ZD4,ZC6,ZC7,ZC9,ZC10A,Z
C10B,ZC11,ZC14,ZC15,ZC16,
ZC20,ZC22,ZC69A,ZC69B,ZC
71,ZC2,ZB13,B484,B1240,B12
44A,B489,B472,B473,B1066,B
106 située(s) à SAINT-
CLEMENT-DE-LA-
PLACE,SAINT-LAMBERT-LA-

05/03/2024 05/07/2024



POTHERIE,SAINT-LEGER-
DE-LINIERES,LONGUENEE-
EN-
ANJOU,BOUCHEMAINE,BEC
ON-LES-GRANITS et  
BEAUCOUZE

PINEAU FRANCOIS
49450 
SEVREMOIN
E

PINEAU 
BERNADET
TE 

25,43

A717,A334,A604K,A604J,A179
,F170,F171,F182,A335,A336,A
341J,A341K,F131,F174,F175,F
176,F615,A527,F150,F151,F17
7,F178,F180A,F180B,F181,F1
83 et  A331 située(s) à 
SEVREMOINE

23/02/2024 23/06/2024

EARL GAIA
49310 LYS 
HAUT LAYON

EARL LA 
VIEILLERE

145,64

B254,B256,B260,C79K,C20,C3
1,C345A,C345Z,B258,B319K,B
319J,YA32,ZY14,ZY41J,ZY41K
,ZY42J,ZY42K,ZY43J,G356,ZY
77J,ZY77K,YA33,YA34,E24,E3
38,G293,G294,G357,G364,B2
06K,B507,B510,B512,B514,B5
16,K603A,K604A,K610,ZR23J,
ZR23K,C74,C78,C79,C80,C81,
C103,C116,C117,A331,A3 
située(s) à LYS-HAUT-LAYON 
et  PASSAVANT-SUR-LAYON

16/02/2024 16/06/2024

EARL DE LA DORMUZIERE

49110 
MONTREVAU
LT SUR 
EVRE

MARSAULT 
Robert 

38,64

A379,A382,A384,A385,A386,A
387,A389,A390,A407,A409,A9
37,A941,A943,A945,A947,A94
9,A975,A1398,A1400,A1402,A
1589,A1592,B255,B302,B240,
B242,B297,B339,B342,B728,B
730,B729,B228,B298,B299 et  
B303 située(s) à 
MONTREVAULT-SUR-EVRE et
MAUGES-SUR-LOIRE

14/02/2024 14/06/2024

EARL DE LA CASSERIE
49460 
ECUILLE

DE LA 
BASTILLE 
Patrice 

12,11
A181,A182,A183,A184,A185,A
190,A191 et  A192 située(s) à 
ECUILLE

16/02/2024 16/06/2024

EARL LA MAISON 
BLANCHE

49260 LE 
COUDRAY 
MACOUARD

SARL 
L'ATERROI
RE

4,13

ZO20,ZO21,ZO26,ZO29,ZO32,
ZO35,ZO36,ZO37,ZO40,ZO42,
ZO45,ZO270,ZO278,ZO319 et 
ZO27 située(s) à DISTRE

12/02/2024 12/06/2024

CHARGE SYLVIE
49310 LYS-
HAUT-LAYON

EARL DES 
TESNIERES

12,66

D321,D327,D46,D313,D326,D
44,D45,A274,C458,C459,D314
,D315,D325,D336,D552,D554,
D559,D560,D563,D564 et  
D567 située(s) à LYS-HAUT-
LAYON et  CHEMILLE-EN-
ANJOU

15/02/2024 15/06/2024

CLEMENCEAU Thierry 
49460 
FENEU

VALAIGE 
Antoine 

2,83
ZM20 située(s) à SOULAIRE-
ET-BOURG

12/02/2024 12/06/2024

JARRY Olivier 
49620 
MAUGES-
SUR-LOIRE

ONILLON 
Marie 
Josèphe

0,63
A91,A89 et  A90 située(s) à 
MAUGES-SUR-LOIRE

01/03/2024 01/07/2024

PIVETEAU Vivien 
49450 
SEVREMOIN
E

GAEC 
PAPIN 
DAMIEN ET
VINCENT

1,25
D413 et  D414 située(s) à 
SEVREMOINE

12/02/2024 12/06/2024

GAEC DES 
BICHOTTIERES

49150 
BAUGE-EN-
ANJOU

EARL DES 
ROCHETTE
S

45,85

WL70,WL65,WL20J,WL20K,W
L10,WL11,WL12,WL13,WL14J,
WL14K,WL28J,WL28K,WL28L,
WL47,WL67,WL68,WN24,WO1
4J,WO14K,WL55,WL9,WL7J,
WL7K,WL7L,WL8 et  WL57J 
située(s) à BAUGE-EN-ANJOU

14/02/2024 14/06/2024

GAEC LA CLE DES 
CHAMPS

49800 
LOIRE-

GAEC VIA 
LACTEA

146,71
ZC7,ZD6,ZA52,ZA49,ZA48K,Z
A48J,ZA42,ZB54,ZB53,ZD8,Z

01/03/2024 01/07/2024



AUTHION

C4,ZD231,ZD72,ZC192,ZC189
,ZC187,ZC87,ZC86,ZP151A,Z
M153,ZC75,ZC64,ZC62,ZC60,
ZC52,ZC46K,ZC46J,ZM132,Z
M116,ZM83B,ZM83A,ZM20,ZM
11,ZM8,ZC45,ZC43,ZC41,ZC4
0,ZC39,ZC35,ZD278,ZD13,ZC
58AK,ZC58AJ,ZC21,ZC230K,Z
M131A,Z située(s) à LOIRE-
AUTHION,LE PLESSIS-
GRAMMOIRE,SARRIGNE,VE
RRIERES-EN-ANJOU et  
SAINT-BARTHELEMY-
D'ANJOU

EARL CHEVRERIE DE 
L'EPICEA

49170 LA 
POSSONNIE
RE

EARL DE 
LA LANDE

13,77

C129B,C130,C131,C132,C133,
C138,C143,C150,C151,C152,
C153,C129A et  C112 située(s) 
à SAINT-GEORGES-SUR-
LOIRE

23/02/2024 23/06/2024

EARL DES 4 SAISONS

49600 
BEAUPREAU
-EN-
MAUGES

ROLANDEA
U Auguste 

3,70
B234 et  B1101A située(s) à 
BEAUPREAU-EN-MAUGES

19/02/2024 19/06/2024

EARL LEGER 
CHARBONNIER

49540 
AUBIGNE 
SUR LAYON

EARL 
CAILLEAUD

14,12

A1,A2,A1338,A1340,A16,A133
9,A1341,A19,A7,A8,A9,A18,A2
0,A21,A1075J,A1075K et  
A1078 située(s) à AUBIGNE-
SUR-LAYON

19/02/2024 19/06/2024

CAILLERE Anthony 
49500 
SEGRE-EN-
ANJOU BLEU

SCEA 
PARTAGES

4,54
A979 et  A967 située(s) à 
SEGRE-EN-ANJOU-BLEU

26/02/2024 26/06/2024

SAS DOMAINE DES 
TROTTIERES

49380 
THOUARCE

SCEV LA 
BOUGRIE

33,17

E672,E674,C648,C649J,C649
K,C650,C945J,C945K,E56,E68
,E97,E98,E669J,E669K et  
E669L située(s) à CHEMILLE-
EN-ANJOU et  BELLEVIGNE-
EN-LAYON

05/03/2024 05/07/2024

GAEC DE LA COTE
49270 OREE 
D'ANJOU

GARNIER 
Daniel 

1,44
ZB49 et  ZB53 située(s) à 
ORÉE-D'ANJOU

28/02/2024 28/06/2024

FOUCHER Henri Noël
49330 
SOEURDRES

EARL DU 
BRISCOR

4,58
A235 et  A226 située(s) à 
MARIGNE

29/02/2024 29/06/2024

GAEC SIMON ET LENAIG 
BATARDIERE

49750 
BELLEVIGNE
-EN-LAYON

PASQUIER 
Michel

1,51
F62 -F63 – F73 – F81 – F82 
situées à BELLEVIGNE EN 
LAYON

04/03/2024 04/072024

EARL JACKY CHEVALLIER
49250 LA 
MENITRE

EARL 
JACKY 
CHEVALLIE
R

105,80

ZX37K,ZX37J,YI71K,YI71J,ZX
63,ZX61,YH19A,YB1A,ZX64,Z
Y82,ZY69,ZX50J,ZX49J,ZX68,
YH44,ZH118,YH43,ZH20,YH22
A,ZB54,YH18,YH17,YE162,YD
17,YD16,YH73,YK11,ZY19,ZX
53,YH15,YH43,ZH44K,ZH44J,
ZB34K,ZB34J,ZE89,ZE88,ZE3
6,ZE35,YE22,ZH89,YE168,YE
166,YA3,YA2,ZX66,ZY67K,ZY6
7J située(s) à LA 
MENITRE,BEAUFORT-EN-
ANJOU,BAUGE-EN-
ANJOU,GENNES,MAZE-
MILLON et  SAINT-GEORGES-
DU-BOIS

05/03/2024 05/07/2024

EARL BEAUJEAN 
PRODUCTION

49130 STE 
GEMMES 
SUR LOIRE

EARL 
MARIONNE
AU

1,27
ZH133 située(s) à SAINTE-
GEMMES-SUR-LOIRE

06/03/2024 06/07/2024

SCEA DU CLOS 
ROUGEARD

49400 
BELLEVIGNE
EN LAYON

LANGLOIS 
ET HUBERT
BROCHAR
D

1,05
AB13 – AB296 – AB14 – 
AB225 – AB224 situées à 
CHACE

07/03/2024 07/07/2024



SCEA PARTAGES
49270 OREE 
D'ANJOU

EARL DU 
MANOIR

12,08

A2272 – A2273 – A2274 – 
A2282 – A2283 – A865 – A961 
– A1340 – A2275 – A2280 – 
A2288 situées à LANDEMONT 

07/03/2024 07/07/2024

EARL BANCHEREAU
49610 MOZE 
SUR LOUET

BLANVILLAI
N Michel 

2,98
ZA1 et  ZD45 située(s) à 
MOZE-SUR-LOUET et  
DENEE

04/03/2024 04/07/2024

SCEA CHATEAU LA SALLE
49260 
MONTREUIL 
BELLAY

SCEA 
ANTOINE 
BODET

1,78
YI25 située(s) à MONTREUIL-
BELLAY

08/03/2024 08/07/2024

GAEC DU PLESSIS
49610 MOZE 
SUR LOUET

NIOBE 
Georges 

14,29

B1022,B1023,B1024,B1034,B1
035,B1036,B1037,B1038,B103
9,B1040J,B1040K,B1043,B107
2,B1101,B1102,B1116,B1117,B
1118,B1119,B1121,B1123,B112
4,B1125,B1126,B1127,B1130,B
1137,B1140,B1141,B1142,B168
9,B1690,B2035,B1122,C1369,
C1370,C1371,C1372,C1373,C
1386 et  C2208 située(s) à 
SOULAINES-SUR-AUBANCE 
et  MOZE-SUR-LOUET

10/03/2024 10/07/2024

GAEC MICAMILK
53290 ST 
DENIS 
D’ANJOU

GAEC LA 
PINGRERIE

1,77
B344 – B340 – B96 situées à 
MORANNES SUR SARTHE 
DAUMERAY

10/03/2024 10/07/2024

SAS SOLVERT
37140 
CHOUZE 
SUR LOIRE

BEILLARD 
Thierry 

12,32

ZA86,ZA87,ZA135,B516,B579,
B581,B1015,B1585,B1586J,B1
586K,B1586L,B568,B569,B580
,B582,B583,B585,B1114,B1115
,B542,B543,B546,B586,B599,B
600,B601,B602,B603,B1465,B
522,B531 et  B562 située(s) à 
VARENNES-SUR-LOIRE et  
VILLEBERNIER

08/03/2024 08/07/2024

SCEA DOMAINE DE 
MONTGILET

49610 
JUIGNE SUR 
LOIRE

SCEA 
DOMAINE 
DE 
MONTGILE
T

55,74

BO66,BO68,BP46,BP112,BP11
3,B433,B493,BM19,B393,B424
,B426,B427,B434,B435,B454,B
458,B1392,B2344,B2346,B234
8,BM17J,BM17K,BO61,BO70,
B447,BB2,BB3,BB5,BB6,BB11,
BB62,BB63J,BB63K,BB68,BB6
9,BB70,BC108K,BC109,BC110
J,BC110K,BC111,BC112,BC11
3,BC114,BC115,BE54,BE55,B
H située(s) à LES 
GARENNES-SUR-
LOIRE,MOZE-SUR-
LOUET,MURS-ERIGNE et  
SOULAINES-SUR-AUBANCE

01/02/2024 01/08/2024

GAEC DE LA COLLINE
49500 
SEGRE

BEUCHARD
Dominique 

9,00
B374,B375,B483,B828,B937,B
1101,B1104 et  B1108 située(s)
à SEGRE-EN-ANJOU-BLEU

11/03/2024 11/07/2024

EARL MENARD MATTHIAS
49120 
CHEMILLE

PELE Benoit 4,00
ZT46 située(s) à CHEMILLE-
EN-ANJOU

11/04/2024 11/08/2024

GAEC COUEFFE
49530 OREE 
D'ANJOU

GARNIER 
Daniel 

9,20

ZA19K,ZA19J,ZA12,ZE59,ZA2
3K,ZA10,ZA23J,ZA13J,ZA22,Z
A13K,ZA21K,ZA11 et  ZA21J 
située(s) à ORÉE-D'ANJOU

13/03/2024 13/07/2024

EARL TERRES DE 
L'ANJOU

44670 LA 
CHAPELLE-
GLAIN

EARL DES 
CRETES

8,87
A717,A37,A36,A42,A41,A40,A
39 et  A38 située(s) à 
CHALLAIN-LA-POTHERIE

12/04/2024 12/08/2024

EARL GRASSET DU 
BORDAGE

49450 
SEVREMOIN
E

GAEC DU 
BORDAGE

132,01

B150,ZH160,ZH89,ZH90,ZH91
,ZH83,ZH84,E687,E688,E692,
E695,E698,E1384,E1558,ZH61
,E684,E685,E693,E694,E1067,
E1071,E1072,F877,E448,E141
7J,E1420,E1508,E1512,E1516,

13/03/2024 13/07/2024



E686,E1065,E1066,ZH87,B169
,E454,E705,E729,E730,E1377
J,E1377K,E1385,E489,E490,E
491,E683,E1590,E1591 
située(s) à SEVREMOINE

RENOU Jean Marc 49250 BRION

SCEA 
ECONSEED
S 
PRODUCTI
ON

6,88
ZI10,ZI14A,ZI14B,ZI11A,ZI11B,
ZI13A,ZI13B et  ZI17 située(s) 
à LES-BOIS-D'ANJOU

11/04/2024 11/08/2024

SAS RUISSEAU DORE
49130 STE 
GEMMES 
SUR LOIRE

SARL LA 
FERME DU 
MELINAIS

2,11
ZB83,ZB106,ZB70 et  ZB82 
située(s) à SAINTE-GEMMES-
SUR-LOIRE

11/03/2024 11/07/2024

EARL LES VAILLANTS
49690 
CORON

DURAND 
Josette 

1,60
A166 et  A810K située(s) à 
CORON

14/03/2024 14/07/2024

SCEA EMIA
49120 
CHEMILLE-
EN-ANJOU

EARL AU 
FIL DE L 
HERBE

7,04

A728,A672,A679,A712,A726,A
727,A975,A1458,A1456,A1777
et  A1779 située(s) à 
CHEMILLE-EN-ANJOU

13/03/2024 13/07/2024

SCEA MAILET
49700 DOUE 
EN ANJOU

MAILET 
Marie 
Josèphe 

89,27

YM46J,YM46K,ZK19,ZK18,ZO
18,ZB87,ZD99J,ZY46,ZH29,ZY
101,ZY100A,ZY53,ZY52,ZY51,
ZX92,ZX86,ZX39,ZB84B,ZB84
A,ZB79,ZK12,I87,I86,ZK11,ZX6
1,ZO20,ZE81A,ZC14,ZO21,ZC
40Z,ZC40A,ZV94,ZV93,ZE82,Z
C13,ZM28,ZE67B,ZE67A,ZA55
,ZK1C,ZK1B,ZK1A,ZB40,ZB28 
et  ZO10 située(s) à DOUE-
EN-ANJOU,LYS-HAUT-LAYON
et  SAINT-MACAIRE-DU-BOIS

04/04/2024 04/08/2024

CHAUVEAU Mathieu 
49150 
ECHEMIRE

GAEC 
FERME DE 
LA CROIX 
ROUGE

87,14

WD3,WS4,E386,WA88J,ZM65,
ZM64,ZM63,ZM41,WS37A,WL
87,ZM26B,ZM26A,ZM25,ZM24
K,ZM24J,ZL30K,ZL30J,WL85,
WE15L,WE15K,WE15J,WD95,
WC15K,WC15J,WC14L,WC14
K,WC14J,WE17L,WE17K,WE1
7J,WE14K,WE14J,WE13K,WE
13J,WD100K,WD100J,WD2K 
et  WD2J située(s) à BAUGE-
EN-ANJOU et  JARZE-
VILLAGES

19/03/2024 19/07/2024

EARL LA FONTENELLE
49700 DOUE 
LA 
FONTAINE

EARL 
DOMAINE 
DES 
TROGLODY
TES

95,83

ZP198,ZW577,ZP196,ZV195,Z
P194,ZT129,ZP192,ZT128,ZT1
27,ZT126,ZK431,ZT125,ZK430
,ZT83,ZD115,ZD114,A27,YN39
L,ZR186,ZW547,ZW546J,ZK17
7,ZK438,ZL54,ZL55,ZL56,ZA8
8,ZA92,ZC18,ZD84,ZD85,ZD8
7,ZW625J,ZW625K,ZT315,YN
39K,ZW609,YN39J,ZW721,YN
38K,ZW764,YN38J,ZD50,YN3
7K,Z située(s) à DOUE-EN-
ANJOU et  BROSSAY

19/03/2024 19/07/2024

EARL LE CLOS DES 
MAILLES

49320 
BRISSAC 
QUINCE

MAUGIN 
Louis 
Ludovic 

2,64

ZC59,ZA14A,ZA17 et  ZA16 
située(s) à BLAISON-SAINT-
SULPICE et  BRISSAC-LOIRE-
AUBANCE

14/03/2024 14/07/2024

EARL JOUIN
49540 LA 
FOSSE DE 
TIGNE

GAEC 
NOEL

0,55 A30 située(s) à CERNUSSON 11/03/2024 11/07/2024

LAMBERT Matthieu 
49390 
VERNANTES

PASQUIER 
Jacky

18,76
ZK35,ZK15B,ZK15A,ZK13,B11
41,ZE4,ZE3,ZB18 et  ZB17 
située(s) à VERNANTES

11/03/2024 11/07/2024

EARL SAULAIS
49400 
SOUZAY 

SCEA 
CHARIER 

2,24
E281,E282,E283,E285,E286,E
287,E292,E294,D185,D180,D1

20/03/2024 20/07/2024



CHAMPIGNY BARILLOT
81,D182,D184,D186,D554,D55
6,E280,E293 et  E284 située(s)
à MONTSOREAU

LEGENDRE Ludovic 
49330 
SOEURDRES

TAUNAIS 
LUCETTE

22,44

C277,C327,C330,C331,C334,
C195,C196,C197,C198,C199J,
C199K,C201,C596,C683,C692 
et  C694 située(s) à 
BRISSARTHE et  CONTIGNE

15/03/2024 15/07/2024

GAUDIN AUDREY
49220 
ERDRE-EN-
ANJOU

EARL 
GAUDIN

9,12
B755,B758,B759,B1404,B1420
,B1525,B1596 et  B1598 
située(s) à ERDRE-EN-ANJOU

22/03/2024 22/07/2024

BELOUARD Sebastien 
49700 
TUFFALUN

BELOUARD
Brigitte 

32,34

ZX12J,ZX12K,YA64,YC13,YC3
2J,ZX11,YC33J,ZD16,ZH180,Z
H183,YC31,YC19J,YC19K,ZP4
6K,ZP45K,ZR8,YC34,ZP42,ZP
44,ZR9 et  YC35 située(s) à 
LOURESSE-ROCHEMENIER 
et  DENEZE-SOUS-DOUE

11/03/2024 11/07/2024

GAEC THE WINE GLASS
49380 
TERRANJOU

PASQUIER 
Charles 

0,24
D113 située(s) à 
BELLEVIGNE-EN-LAYON

21/03/2024 21/07/2024

SCEA LE CLOS DE 
BELIGNE

49380 
BELLEVIGNE
EN LAYON

SCEA 
PARTAGES

1,03
B403,B404,A13 et  A164 
située(s) à BELLEVIGNE-EN-
LAYON

22/03/2024 22/07/2024

DOUMERGUE Philippe 
Philippe

49140 
VILLEVEQUE

DOUMERG
UE Daniele 
Daniele

16,55

C348,C347,C345,E43,E38,E37
,E34,E61,E55,E48,E64 et  E63 
située(s) à MEON et  PARCAY-
LES-PINS

11/04/2024 11/08/2024

PAY Franck Franck
49490 
CHIGNE

GAEC DES 
FROUX

163,61

D317,D318,D346,D352,B47,D6
12,B192,B205,B272,B273,B27
4,B275,B276,B277,B278,B564,
C482,A400,A401,D278,D293,D
294,D339,D340B,C935,D145,D
266,D288,D289,D295,D319,D3
20,D321,D329,D338,D341,D34
2,D343,D344,D345,D347,D353
,D395,D396,D397,D561,D599,
D600,D603,D605,D611, 
située(s) à DENEZE-SOUS-
LE-LUDE,CHIGNE et  BROC

15/03/2024 15/07/2024

CHARRUAU THOMAS
49310 LYS 
HAUT LAYON

EARL 
CHARRUAU
G M

51,08

F499,F500,F502,F106,F108,F1
09,F110,F117,F478,F480,F483,
F484,F493,F123,F479,F481,A2
17,ZA8,F110,F112,F113,F125,
F126,F127,YD72,F426,F428,Y
D71,YD76BK,YD77,ZA7,F75,F
107,YD27,YD33,YD79,YD80,Y
D83,YE58J,YE58K et  F111 
située(s) à CLERE-SUR-
LAYON,PASSAVANT-SUR-
LAYON et  LYS-HAUT-LAYON

14/03/2024 14/07/2024

GAEC DE LA COUR DU 
MOULIN

49150 
BAUGE EN 
ANJOU

EARL DES 
ROCHETTE
S

3,08
WH65J et  WH65K située(s) à 
BAUGE-EN-ANJOU

22/03/2024 22/07/2024

EARL REVEAU POIRRIER
49630 MAZE-
MILON

EARL DU 
PETIT 
BUZET

1,13
YI105 et  YI89 située(s) à 
BEAUFORT-EN-ANJOU

21/03/2024 21/07/2024

DESLANDES GHISLAIN
49250 LOIRE 
AUTHION

SCEA 
PARTAGES

10,38

ZM14J,ZM14K,ZE14,ZE10J,ZE
10K,ZE43,ZE9J,ZE9K et  ZC38
située(s) à LOIRE-AUTHION et
CORNILLE-LES-CAVES

21/03/2024 21/07/2024

GAEC DU PATIS CANDE
49170 ST 
GEORGES 
SUR LOIRE

INDIVISION 
Bineau 
Guerinet

5,11
ZI97A,ZH4,ZH3,ZI99B et  
ZI113 située(s) à SAINT-
GEORGES-SUR-LOIRE

25/03/2024 25/07/2024

SCEV LES HAUTES 
BELLES

49250 LES 
BOIS 
D'ANJOU

SCEA 
PARTAGES

0,79
ZO41 située(s) à LES-BOIS-
D'ANJOU

20/03/2024 20/07/2024

EARL DE CORDEZ 49290 INDIVISION 0,72 ZH26 située(s) à LA 22/03/2024 22/07/2024



CHALONNES
SUR LOIRE

Bineau 
Guerinet 

POSSONNIERE

GAEC DU PATIS CANDE
49170 ST 
GEORGES 
SUR LOIRE

INDIVISION 
Bineau 
Guerinet 

14,88

A15,A21,A22,A23,A24,A25,A7
03,A1035,ZI96,A6,A4 et  ZO26 
située(s) à SAVENNIERES et  
SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE

26/03/2024 26/07/2024

GROSBOIS Franck
49490 
MEIGNE LE 
VICOMTE

SCEA DU 
CARROI

83,20

C156,C819,A119,B225,B226,B
227J,B365,B366,B367,B401,B
403,B418,B420J,ZA4,ZA6J,ZA
6K,ZB2,ZC26J,ZC26K,ZC32J,
ZC32K,ZD28,ZL31,ZP24J,ZP2
4K,ZH41AJ,ZH41AK,ZH41B,Z
H42J,ZH42K,ZH43J,ZH43K,ZI
94J,ZI94K,ZI95J,ZI95K,ZI96J,Z
I96K,ZC15,ZA1,ZN51J,ZN51K,
ZN52J,ZN52K,ZP26,B154,B 
située(s) à 
AUVERSE,MEIGNE-LE-
VICOMTE,LUBLE et  SAINT-
LAURENT-DE-LIN

30/03/2024 30/07/2024

VITOUR Elie
49370 LE 
LOUROUX 
BECONNAIS

EARL FCBP 7,95
C207,C212,C7B,C9,C10,C90,
C220 et  C221 située(s) à VAL 
D'ERDRE-AUXENCE

25/03/2024 25/07/2024

EARL CHAMP DES 
HERISSONS

49700 DOUE-
EN-ANJOU

INITIATIVE 
EMPLOI 
SERVICE

3,90

ZC10A,ZC10B,B325,B716,B73
2,B245,B246,B247,B273 et  
B274 située(s) à 
BELLEVIGNE-EN-LAYON

25/03/2024 25/07/2024

GAEC ONILLON
49530 OREE 
D'ANJOU

ONILLON 
Denis 

10,30

E1215K,E385,E386,E387,E388
,E389,E390,E391,E392,E393,E
394,E395J,E395K,E423,E424J
,E424K,E425,E426,E427,E719,
E733,E1180J,E1180K,E1181,E
1786,E1787,E3011,E3013,F15,
F16,F387,F388,F435,F436,F43
7,F438,F439,F440,F456,F458,
F459,F529,F1413,E3012,E301
4,E863,E1659,E16 située(s) à 
ORÉE-D'ANJOU

03/04/2024 03/08/2024

GAEC BIO MARQUIS
49390 
VERNOIL-LE-
FOURRIER

RAVENEAU
Jonathan 

6,27
AC244,A703,A860,A889,A890,
AC243 et  ZB20 située(s) à 
VERNOIL-LE-FOURRIER

27/03/2024 27/07/2024

EARL MILLASSEAU
49380 
CHAMP SUR 
LAYON

EARL 
VINCENT 
REUILLER

3,08
C143K,C143J,C144,C146J,C1
46K,C171J et  C171K située(s)
à BELLEVIGNE-EN-LAYON

28/03/2024 28/07/2024

FOUGERAY GEOFFROY
78210 SAINT-
CYR-
L'ECOLE

EARL DES 
NOIRES ET 
BLONDS

6,36
ZB59,ZB25,D318,D319,D324,
D499 et  D504 située(s) à 
CHEMILLE-EN-ANJOU

28/03/2024 28/07/2024

MELOT MARGOT 35680 BAIS
SCEA DE 
LA 
BRIDELAIE

126,67

YK49,ZM12,ZM13J,ZM13K,B2
970,B4440,YK9,YK15,YK22,YI
72,YK2,YK3,YK4J,YK4K,YI20A
,YI20B,ZP26,B130,B131A,B13
1Z,B132,B133,B141,B147,B22
27,B2936,B2938,B4351,B4353
,B4355,B4357,B4359,ZA10,ZA
13,ZO38,ZO39,ZP38,ZR9J,ZR
9K,ZR10,YK36 et  ZP81 
située(s) à CHAZE-SUR-
ARGOS et  ERDRE-EN-
ANJOU

03/04/2024 03/08/2024

DUBOIS VINCENT
49380 
BELLEVIGNE
-EN-LAYON

EARL 
TISSERON
D

2,06
ZN16J et  ZN16K située(s) à 
CHAVAGNES

27/03/2024 27/07/2024

DUBOIS VINCENT
49380 
BELLEVIGNE
-EN-LAYON

EARL 
ROCHER

12,67

ZH59J,ZH59K,ZH170J,ZH170
K,ZH170L,A304,A542,B473J et
B473K située(s) à NOTRE-
DAME-D'ALLENCON et  
BELLEVIGNE-EN-LAYON

28/03/2024 28/07/2024



EARL DELAFUYE DESMAS
49320 
CHARCE ST 
ELLIER

EARL 
VINCENT 
POUPART

15,83

ZI8B,ZI4AK,ZI4B,ZI4C,ZI9C,ZI
70,ZI77,ZD123B,ZH48,ZI2,ZI3J
,ZI57,ZI69,ZK58,ZH44,ZI76,ZD
121,ZI47,ZK47,ZK59,ZI44 et  
ZI62 située(s) à BRISSAC-
LOIRE-AUBANCE et  LES 
GARENNES-SUR-LOIRE

02/04/2024 02/08/2024

GAEC FERME DE LA 
COMETE

49770 
LONGUENEE
EN ANJOU

DE LA 
CELLE Jean
Louis 

7,89
A17,A47,A48 et  A864 située(s)
à LONGUENEE-EN-ANJOU

12/04/2024 12/08/2024

GROLLEAU Vincent 
49390 
VERNOIL-LE-
FOURRIER

RAVENEAU
Jonathan 

3,22
A856 et  A784 située(s) à 
VERNOIL-LE-FOURRIER

03/04/2024 03/08/2024

BIGOT Nicolas Nicolas
49140 
MARCE

EARL DE 
LA 
BUISSONNI
ERE

19,86
C500,C502,C510,C514,C516,
C629,C501 et  C515 située(s) 
à MARCE

29/03/2024 29/07/2024

EARL DOMAINE DES LYS
49380 
FAVERAYE 
MACHELLES

EARL 
VINCENT 
REUILLER

1,02
C44,C45,C809 et  C810 
située(s) à BELLEVIGNE-EN-
LAYON

05/04/2024 05/08/2024

HUMEAU Guillaume 
49120 LA 
CHAPELLE 
ROUSSELIN

PINEAU 
Herve Herve

23,78

A497,A457,A454,A256,A456K,
A456J,A496,A495,A494,A345,
A344,A273,A252,A249,A455,A
254,A253 et  A251 située(s) à 
CHEMILLE-EN-ANJOU

09/04/2024 09/08/2024

GAEC DE LA 
BOUCHETIERE

49120 
MELAY

EARL DE 
LA 
BOUCHETI
ERE

85,14

ZM31,ZM37,ZO5J,ZO5K,B926,
ZN11,ZM29J,ZM29K,B52,B54J
,B54K,B56,B57,B64,B65,B73,B
74,B957,B1372,B1377,C56,C5
9,C60,C62,C63,C64,ZM30J,Z
M30K,ZM30L,ZM35J,ZM35K,Z
O46,B1661,B1663,B1664,ZO6,
ZO50J,ZO50K,ZN10J,ZN10K,Z
N10L et  B1666 située(s) à 
CHEMILLE-EN-ANJOU

03/04/2024 03/08/2024

EARL LA JOUBERDERIE
49190 
DENEE

BLANVILLAI
N Michel 

6,73
ZB4J,ZB4K,ZD92,ZD91 et  
ZD55 située(s) à DENEE

04/04/2024 04/08/2024

EARL DE L AVEAU
49700 LES 
VERCHERS 
SUR LAYON

EARL 
ONILLON 
PHILIPPE

12,73

YC42,YB129,YB57,ZL131,ZL1
10,YB130,ZE74,YC25,YM45 et
ZE75 située(s) à DOUE-EN-
ANJOU

09/04/2024 09/08/2024

GAEC LES 
SABLONNETTES

49380 rablay 
sur layon

BILLOT 
Baptiste 
Baptiste

0,24
B411 et  B412 située(s) à 
BELLEVIGNE-EN-LAYON

16/04/2024 16/08/2024

EARL ASSERAY

49320 
BRISSAC 
LOIRE 
AUBANCE

SCEA 
PARTAGES

0,46
ZH12 située(s) à BRISSAC-
LOIRE-AUBANCE

17/04/2024 17/08/2024

AVRIL Guillaume 
49130 STE 
GEMMES 
SUR LOIRE

BRAZILLE 
Sebastien 

1,42
ZC49,ZC48 et  ZC47 située(s) 
à SAINTE-GEMMES-SUR-
LOIRE

10/04/2024 10/08/2024

EARL LETHEUIL
49700 DOUE 
EN ANJOU

EARL 
ONILLON 
PHILIPPE

1,28
YB40 située(s) à DOUE-EN-
ANJOU

09/04/2024 09/08/2024

EL AMMANY YOUNESS
49430 
DURTAL

SCEA 
PARTAGES

2,33 YE29 située(s) à DURTAL 06/04/2024 06/08/2024

GAEC DE LA COUR
49620 
MAUGES-
SUR-LOIRE

VINCENT 
Jean Paul 

14,19

ZB85,ZB84,ZB83,B491,B490,B
489,B486,B484,B483,ZB112,Z
B74,ZB144,ZB143,ZB15,B485,
ZB87,ZB78,ZB76,ZB75,ZB86,Z
B79,ZB73,ZB113,ZB82,ZB81,Z
B80,ZB77Z et  ZB77A située(s)
à MAUGES-SUR-LOIRE

11/04/2024 11/08/2024

FERTUN ALICE
49330 
JUVARDEIL

EARL LE 
PERRAY

45,17

C717,B300,B303,B723,B724,C
552A,C552Z,Z8J,Z8K,ZD16,ZD
15,C439,C440,C441,D181,C52
,C125,C132,C134,C142,C143,

11/04/2024 11/08/2024



C144,C293,C294,C551,C553A,
C653,ZD17,Z9,C145,C146,C14
7,C148 et  C149 située(s) à 
JUVARDEIL et  CHEFFES

BOISTAULT Hortense 
49620 LA 
POMMERAY
E

SCEA PIG 
CHOR

13,81

B456,B457,B460,B464,B465,B
466,B467,B468,B469,B470,B4
71,B472,B473,B474,B475,B47
6,B1113,B478,B479,B480,B481
,B482J et  B482K située(s) à 
MAUGES-SUR-LOIRE

18/04/2024 18/08/2024

EARL ASSERAY

49320 
BRISSAC 
LOIRE 
AUBANCE

BARAT 
Franck 

3,15
ZH11J,ZI15AJ,ZN40B et  
ZN41J située(s) à BRISSAC-
LOIRE-AUBANCE

17/04/2024 17/08/2024

EARL TERRES ET 
BIQUETTES

49120 
CHEMILLE-
EN-ANJOU

REULIER 
Marc 

0,61
YH3 située(s) à CHEMILLE-
EN-ANJOU

15/04/2024 15/08/2024

GAEC DU BOIS DU CE

49320 
BRISSAC 
LOIRE 
AUBANCE

NIOBE 
Georges 

5,81

B2454,B1045,B1049,B1054,B1
925,B2104,B2127,B1046,B104
7,B1052J,B1052K,B1053 et  
B1008 située(s) à 
SOULAINES-SUR-AUBANCE

15/04/2024 15/08/2024

EARL LES BICHOTTIERES
49150 
BAUGE-EN-
ANJOU   

EARL DES 
ROCHETTE
S

25,61

WN113,WN56,WO10,WO11,W
L23K,WL23J,WL21,WL19L,WL
19K,WL19J et  WL23L 
située(s) à BAUGE-EN-ANJOU

17/04/2024 17/08/2024

GUILLONNEAU FELIX
49380 
BELLEVIGNE
EN LAYON

GAEC LES 
SABLONNE
TTES

0,49
B540 et  B541 située(s) à 
BELLEVIGNE-EN-LAYON

16/04/2024 16/08/2024

GUILLONNEAU FELIX
49380 
BELLEVIGNE
EN LAYON

BILLOT 
Baptiste 

0,37
B422,B423 et  B424 située(s) à
BELLEVIGNE-EN-LAYON

16/04/2024 16/08/2024

GUEGNARD DAVID
49560 
CLERE SUR 
LAYON

GUEGNAR
D Josiane

97,41

A34,A35,A49,A50,A51,A55,A3
93,A473,A495AJ,A495AK,E29
0,E282,E108,E107,E93,E105,E
91,E92,E86K,E90,E86J,E85,E
83,E84,E82,E78,E72,E71,E66,
E62,E61,E60,E59,E57,E52A,E
50,E48,E47,E17,E16,E15,E4,E
52B,E70,E320,E319,E305,E30
2,E300,E298,A4,A5,A6,A13,A1
4J,A14K,A15,A31,A3 située(s) 
à SAINT-MAURICE-LA-
FOUGEREUSE et  CLERE-
SUR-LAYON

19/04/2024 19/08/2024

EARL AU FIL DE L HERBE
49120 
CHEMILLE-
EN-ANJOU

EARL DES 
NOIRES ET 
BLONDS

11,67
ZB59,D312,D313 et  ZB58 
située(s) à CHEMILLE-EN-
ANJOU

18/04/2024 18/08/2024

GAEC LA HAIE ROULEAU
49700 DOUE 
EN ANJOU

EARL 
PLAINE 
DES 
CABOURNE
S

15,91

ZO31,ZO30,ZO28,ZO22B,ZO2
2A,YB22K,YB22J,YB21K,YB21
J,YB18,YB16K et  YB16J 
située(s) à DOUE-EN-ANJOU

19/04/2024 19/08/2024

GAEC LE BORDAGE DES 
BAUX

49360 
YZERNAY

SCEA 
PRODUCTI
ON 
NATURE

8,53
E3 et  E49 située(s) à 
YZERNAY

19/04/2024 19/08/2024

SCEA LA ROCHAIME 49540 
MARTIGNE 
BRIAND

SCEA 
ALAIN 
POUPARD

55,69 YH99,ZE113,ZE112,YE20J,YE
20K,ZL53,ZL54,ZL55,ZE111,Y
D80,YD81,YD89,YH58,ZX63J,
ZX63K,YH62,YH77J,YH77K,Y
H95,YH96,ZE109,ZE115J,ZE1
15K,YD31,YD32,YD33,YD78,Y
H65J,YH65K,YH65L,ZE108,ZE
110,YD79,YE21J,YE21K,YH69
J,YH69K,D1670,D1477,D1478,
D1479J,D1479K,D1495,D1623

19/04/2024 19/08/2024



J,D1 située(s) à MARTIGNE-
BRIAND,DOUE-EN-ANJOU et 
CHAVAGNES



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240122
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de 
la Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu  la  décision  n°  2023/DRAAF/n°53  du  20  octobre  2023  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 23/02/24, déposée par Monsieur 
Lucas MAUDOUX dont le siège d'exploitation est situé à LES ROSIERS-SUR-LOIRE  pour la reprise 
d'une surface de 38.715 hectares soit les parcelles ZI74 - ZI73 - ZD45 - ZD27 - ZD40 - ZE34 - ZD56 - 
ZR29 - ZD24 - ZD25 - ZI75 - ZD30 - ZD31A - ZD31B - ZD34 - ZE48 - ZI77 - ZI78 - ZR27 - ZD47 - ZD48 - 
ZD49 - ZI76 - ZD26 - ZD23 - ZD22 - ZO24 situées à BRISSAC-LOIRE-AUBANCE (COUTURES et SAINT-
REMY-LA-VARENNE) précédemment mis en valeur par Monsieur Gérard LANDREAU,

Vu l’autorisation d'exploiter obtenue le 21/02/2024 par Monsieur Edouard TREMBLET dont le siège 
d'exploitation  est  situé  à  SAINT-REMY-LA-VARENNE  pour  la  reprise  d'une  surface  de  43,6770 
hectares soit les parcelles  ZD24J - ZD24K - ZD26A - ZD26B - ZD26C - ZD26D situées à BLAISON-
SAINT-SULPICE (GOHIER), ZD30 - ZD31A - ZD31B - ZD34 - ZE48 - ZI75 - ZD47 - ZD48 - ZD49 - ZI76 - 
ZD24 - ZD25 - ZI74 - ZI77 - ZI78 - ZR27 - ZI73 - ZD26 - ZD27 - ZD40 - ZD46 - ZR29 - ZD22 - ZD36 - 
ZI69 -  ZD23 - ZD35 situées à BRISSAC-LOIRE-AUBANCE (COUTURES et SAINT-REMY-LA-VARENNE) 
précédemment mis en valeur par Monsieur Gérard LANDREAU,
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Vu l'avis  émis  le  09/07/24  par  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  de 
Maine-et-Loire,

Considérant que la demande de Monsieur Lucas MAUDOUX a pour objet son installation,

Considérant que  Monsieur  Lucas  MAUDOUX ne  satisfait  pas  aux  conditions  de  capacité  ou 
d’expérience professionnelle prévues à l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d’installation de M. 
Lucas MAUDOUX est un projet d’installation non aidée, 

Considérant qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la  demande  de 
Monsieur Lucas MAUDOUX relève d’un rang 10,

Considérant que  les  parcelles  ZD45  -  ZE34  -  ZD56  -  ZO24  situées  à  BRISSAC-LOIRE-AUBANCE 
(COUTURES  et  SAINT-REMY-LA-VARENNE),  sollicitées  par  M.  Lucas  MAUDOUX,  ne  font  l’objet 
d’aucune autre demande, 

Considérant que la demande de Monsieur Edouard TREMBLET avait pour objet l’agrandissement de 
son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par Monsieur 
Edouard TREMBLET, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 
avant reprise, et est supérieur à 1 après reprise,

Considérant  en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la 
demande  de Monsieur  Edouard  TREMBLET  relevait d’un  rang  7 pour  la  reprise  d'une  surface 
permettant d'atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d'un rang 9 pour 
la reprise du reste de la surface sollicitée,

Considérant que le projet de Monsieur Lucas MAUDOUX dispose d’un rang de priorité inférieur à la 
demande de Monsieur Edouard TREMBLET,
Considérant qu’en conséquence la demande  de Monsieur Lucas MAUDOUX est moins prioritaire 
que celle de  Monsieur Edouard TREMBLET,

ARRÊTE

Article 1 :  Monsieur Lucas MAUDOUX n’est pas autorisé à exploiter 34,7010 ha pour les parcelles :
ZI74 - ZI73 - ZD27 - ZD40 - ZR29 - ZD24 - ZD25 - ZI75 - ZD30 - ZD31A - ZD31B - ZD34 -  
ZE48 - ZI77 - ZI78 - ZR27 - ZD47 - ZD48 - ZD49 - ZI76 - ZD26 - ZD23 - ZD22 - situées à  
BRISSAC-LOIRE-AUBANCE (COUTURES et SAINT-REMY-LA-VARENNE)

Monsieur Lucas MAUDOUX est autorisé à exploiter 4,0140 ha pour les parcelles :
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ZD45 - ZE34 - ZD56 - ZO24 situées à BRISSAC-LOIRE-AUBANCE  (COUTURES et SAINT-
REMY-LA-VARENNE)

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la 
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la 
(des) commune(s) de BRISSAC-LOIRE-AUBANCE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou 
la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché 
dans  la  (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 23 Juillet 2023

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240136
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

LRAR n°2C 172 874 6731 0

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de
la  Loire  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Annick  BAILLE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu  la  décision  n°  2023/DRAAF/n°53  du  20  octobre  2023  portant  subdélégation  de  signature
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 29/02/24, déposée par le  GAEC
DES SAULES dont le siège d'exploitation est situé à CHALLAIN-LA-POTHERIE pour la reprise d'une
surface de 46,9525 hectares soit les parcelles YL13A - YL13B - YL15A - YL15B - YL15C - YL15D situées à
VRITZ, I411 - I112 - I281 - I393 - I394 - I395 - I398 - I399 - I400 - I401 - I410 - I412 - I413 - I419A - I517 -
I511 - I513 - I530 - I598 - I599 - I611 - I612 - I631 - I633 - I405 - I408 - I409 - I414 - I415J - I406 - I417 - I420
- I421 - I422 - I439 - I440A - I143 - I441 - I457 - I461 - I463 - I532 - I533 - I597 - I600 - I607 - I608 - I609 -
I113 - I114 situées à CHALLAIN-LA-POTHERIE précédemment mises en valeur par l’EARL BERTHELOT,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée complète le 07/05/24,  déposée par  l’EARL
CORNUAILLE dont le siège d'exploitation est situé à POUANCE  pour la reprise d'une surface de
22,6728 hectares soit les parcelles I411 - I112 - I281 - I393 - I394 - I395 - I398 - I399 - I400 - I401 - I410 -
I412 - I413 - I419A - I511 - I513 - I530 - I598 - I599 -  I611 - I612 - I631 - I633 situées à CHALLAIN-LA-
POTHERIE précédemment mises en valeur par l’EARL BERTHELOT,

Vu l'avis  émis  le  09/07/24  par  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  de
Maine-et-Loire,

5 rue Françoise Giroud
CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr 2/3



Considérant que la demande du GAEC DES SAULES a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à
10 km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
SAULES, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DES SAULES relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL LA CORNUAILLE  a pour objet l’installation de Monsieur

Florian LETORT,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  susvisé,  le  projet  d’installation  de
Monsieur  Florian  LETORT est  un projet  d’installation  à  temps  plein  en  productions  autres  que
végétal spécialisé ou élevage,

Considérant que le coefficient économique par actif de l’exploitation de l’EARL LA CORNUAILLE
avant et après reprise est supérieur à 1,2,

Considérant qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande de l’EARL
LA CORNUAILLE relève d'un rang de priorité 9,

Considérant que les demandes de l’EARL LA CORNUAILLE et du GAEC DES SAULES ont pour objet
des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL
LA CORNUAILLE et du GAEC DES SAULES est supérieure à 0,10,

Considérant que comme la dimension économique de l’EARL LA CORNUAILLE est inférieure avant
reprise à celle du GAEC DES SAULES, la demande du GAEC DES SAULES n’est pas prioritaire,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire, 

ARRÊTE

Article 1 :  Le GAEC DES SAULES n’est pas autorisé à exploiter 22,6728 ha pour les parcelles :
I411 - I112 - I281 - I393 - I394 - I395 - I398 - I399 - I400 - I401 - I410 - I412 - I413 - I419A - I511 -

I513 - I530 - I598 - I599 - I611 - I612 - I631 - I633 situées à CHALLAIN-LA-POTHERIE

Le GAEC DES SAULES est autorisé à exploiter 24,2797 ha pour les parcelles :
YL13A - YL13B - YL15A - YL15B - YL15C - YL15D situées à VRITZ, - I517 -  I405 - I408 - I409 -
I414 - I415J - I406 - I417 - I420 - I421 - I422 - I439 - I440A - I143 - I441 - I457 - I461 - I463 - I532
- I533 - I597 - I600 - I607 - I608 - I609 - I113 – I114 situées à CHALLAIN-LA-POTHERIE.

5 rue Françoise Giroud
CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr 3/3



Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la
(des) commune(s) de CHALLAIN-LA-POTHERIE et  VRITZ sont chargé(e)s, chacun(e) en ce
qui (le ou la) concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur,
affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 26 août 2024

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle 
Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240188
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-16 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de 
la Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 15/03/24, déposée par le GAEC DE
LA BASSE GAGNERIE dont le siège d'exploitation est situé à BAUGE-EN-ANJOU pour la reprise d'une
surface de 33.2021 hectares soit les parcelles ZH32 - WB49 - WB50J - WB50K - WB116 - WC25 - WD5 -
WD21 - WH52 - WB76J - WB76K - WB62 - WH26 - WH25 - WB112J - WI28J - WI28K - WI28L - WB77 -
WB217 - WB218 - WB51 situées à BAUGE-EN-ANJOU (ECHEMIRE) précédemment mis en valeur par
l’EARL DES ROCHETTES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 17/05/24, déposée par le GAEC
FERME DE LA CROIX ROUGE dont le siège d'exploitation est situé à BAUGE-EN-ANJOU pour la
reprise d'une surface de 13.3182 hectares soit les parcelles WB62 - WB49 - WB50J - WB50K - WB51 -
WB116 - WC25 situées à BAUGE-EN-ANJOU (ECHEMIRE) précédemment mis en valeur par l’EARL DES
ROCHETTES,

Vu l'avis émis le 09/07/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,
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Considérant que la demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE a pour objet l’agrandissement de
son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE
LA BASSE GAGNERIE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant
reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE a pour objet l’agrandissement
de l’exploitation pour confortation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC
FERME DE LA CROIX ROUGE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre
0,7 et 1 avant reprise, et est inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE relève d’un rang 7,

Considérant que la demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE dispose d’un rang de priorité
inférieur à la demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE,

Considérant qu’en conséquence la demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE n’est pas prioritaire
à la demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 : le GAEC DE LA BASSE GAGNERIE n’est pas autorisé à exploiter 13,3182 ha pour les
parcelles :
WB49 - WB50J - WB50K - WB116 - WC25 - WB62 - WB51 situées à BAUGE-EN-ANJOU
(ECHEMIRE).

Article 2 : Le GAEC DE LA BASSE GAGNERIE est autorisé à exploiter 19,8839 ha pour les parcelles :
ZH32 - WD5 - WD21 - WH52 - WB76J - WB76K - WH26 - WH25 - WB112J - WI28J - WI28K -
WI28L - WB77 - WB217 - WB218 situées à BAUGE-EN-ANJOU (ECHEMIRE).
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Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation
du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des)
commune(s) de BAUGE-EN-ANJOU sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la
(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 26 Août 2024

Pour le préfet de la région Pays de la Loire,
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle 
Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif. Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240341
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de 
la Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu  la  décision  n°  2023/DRAAF/n°53  du  20  octobre  2023  portant  subdélégation  de  signature
administrative 

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée complète le 07/05/24,  déposée par  l’EARL
CORNUAILLE dont le siège d'exploitation est situé à POUANCE  pour la reprise d'une surface de
22.6728 hectares soit les parcelles I411 - I112 - I281 - I393 - I394 - I395 - I398 - I399 - I400 - I401 - I410 -
I412 - I413 - I419A - I511 - I513 - I530 - I598 - I599 - I611 - I612 - I631 - I633 situées à CHALLAIN-LA-
POTHERIE précédemment mis en valeur par l’EARL BERTHELOT,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 29/02/24, déposée par le  GAEC
DES SAULES dont le siège d'exploitation est situé à CHALLAIN-LA-POTHERIE pour la reprise d'une
surface de 46.9525 hectares soit les parcelles YL13A - YL13B - YL15A - YL15B - YL15C - YL15D situées à
VRITZ, I411 - I112 - I281 - I393 - I394 - I395 - I398 - I399 - I400 - I401 - I410 - I412 - I413 - I419A - I517 - I511
- I513 - I530 - I598 - I599 - I611 - I612 - I631 - I633 - I405 - I408 - I409 - I414 - I415J - I406 - I417 - I420 -
I421 - I422 - I439 - I440A - I143 - I441 - I457 - I461 - I463 - I532 - I533 - I597 - I600 - I607 - I608 - I609 -
I113 - I114 situées à CHALLAIN-LA-POTHERIE précédemment mis en valeur par l’EARL BERTHELOT,
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Vu l'avis  émis  le  09/07/24  par  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  de
Maine-et-Loire,

Considérant que la demande de l’EARL LA CORNUAILLE  a pour objet l’installation de Monsieur
Florian LETORT,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  susvisé,  le  projet  d’installation  de
Monsieur  Florian  LETORT est  un projet  d’installation  à  temps  plein  en  productions  autres  que
végétal spécialisé ou élevage,

Considérant que le coefficient économique par actif de l’exploitation de l’EARL LA CORNUAILLE
avant et après reprise est supérieur à 1,2,

Considérant qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande de l’EARL
LA CORNUAILLE relève d'un rang de priorité 9,

Considérant que la demande du GAEC DES SAULES a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES
SAULES, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DES SAULES relève d’un rang 9,

Considérant que les demandes de l’EARL LA CORNUAILLE et du GAEC DES SAULES ont pour objet
des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL
LA CORNUAILLE et du GAEC DES SAULES est supérieure à 0,10,

Considérant que comme la dimension économique de l’EARL LA CORNUAILLE est inférieure avant
reprise à celle du GAEC DES SAULES, la demande de l’EARL LA CORNUAILLE est prioritaire,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 :  l’EARL CORNUAILLE est autorisée à exploiter 22,6728 ha pour les parcelles :
I411 - I112 - I281 - I393 - I394 - I395 - I398 - I399 - I400 - I401 - I410 - I412 - I413 - I419A - I511 -
I513 - I530 - I598 - I599 - I611 - I612 - I631 - I633 situées à CHALLAIN-LA-POTHERIE.

Monsieur Florian LETORT est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.
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Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la
(des) commune(s) de CHALLAIN-LA-POTHERIE sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou
la) concerne, de l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié au demandeur,  affiché
dans  la  (les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 26 août 2024

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle 
Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024/DRAAF/C49240350
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-16 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de 
la Loire portant délégation de signature à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,

Vu la décision n° 2023/DRAAF/n°53 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature
administrative 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 17/05/24, déposée par le GAEC
FERME DE LA CROIX ROUGE dont le siège d'exploitation est situé à BAUGE-EN-ANJOU pour la
reprise d'une surface de 13.3182 hectares soit les parcelles WB62 - WB49 - WB50J - WB50K - WB51 -
WB116 - WC25 situées à BAUGE-EN-ANJOU (ECHEMIRE) précédemment mis en valeur par l’EARL DES
ROCHETTES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée complète le 15/03/24, déposée par le GAEC DE
LA BASSE GAGNERIE dont le siège d'exploitation est situé à BAUGE-EN-ANJOU pour la reprise d'une
surface de 33.2021 hectares soit les parcelles ZH32 - WB49 - WB50J - WB50K - WB116 - WC25 - WD5 -
WD21 - WH52 - WB76J - WB76K - WB62 - WH26 - WH25 - WB112J - WI28J - WI28K - WI28L - WB77 -
WB217 - WB218 - WB51 situées à BAUGE-EN-ANJOU (ECHEMIRE) précédemment mis en valeur par
l’EARL DES ROCHETTES,

Vu l'avis émis le 09/07/24 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de Maine-
et-Loire,
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Considérant que la demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE a pour objet l’agrandissement
de l’exploitation pour confortation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10
km par voie publique,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC
FERME DE LA CROIX ROUGE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre
0,7 et 1 avant reprise, et est inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE relève d’un rang 7,

Considérant que la demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE a pour objet l’agrandissement de
son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à
10km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DE
LA BASSE GAGNERIE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1 avant
reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre des priorité défini par le SDREA sus-visé, la
demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE relève d’un rang 9,

Considérant que la demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE dispose d’un rang de priorité
supérieur à la demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE,

Considérant qu’en conséquence la demande du GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE est prioritaire à
la demande du GAEC DE LA BASSE GAGNERIE,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 : Le GAEC FERME DE LA CROIX ROUGE est autorisé à exploiter 13,3182 ha pour les
parcelles :
WB62 - WB49 - WB50J - WB50K - WB51 - WB116 - WC25 situées à BAUGE-EN-ANJOU

(ECHEMIRE).

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation
du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des)
commune(s) de BAUGE-EN-ANJOU sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la)
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la
(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 26 Août 2024

Pour le préfet de la région Pays de la Loire,
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle 
Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif. Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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ARRÊTÉ N° 2024/DREETS/BEVS/01 

autorisant l’augmentation du titre alcoométrique naturel  
pour l’élaboration des vins de la récolte 2024 

  
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

 
_____________ 

Vu le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17 décembre 2013 
portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) 
n°922/72, (CEE) n°234/79, (CE) n°1037/2001 et (CE) n°1234/2007 du Conseil ; 
 
Vu le règlement délégué (UE) 2019/934 de la Commission du 12 mars 2019 complétant le règlement 
(UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les zones viticoles où le 
titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions 
applicables à la production et à la conservation de produits de la vigne, le pourcentage minimal 
d'alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des fiches de l'OIV ; 
 
Vu le Code général des impôts ; 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu le Code de la consommation ; 
 
Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles 
et à certaines pratiques œnologiques ; 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre 
alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DREETS/419 du 08 août 2024 portant délégation de signature à 
M. Jérôme  GIUDICELLI, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pays de la Loire ; 
 
Vu l’arrêté n°2024/DREETS/19 du 02 septembre 2024 portant subdélégation de signature du directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des Pays de la Loire ; 
 
Vu l’avis du CRINAO du bassin du Val de Loire réuni le 03 septembre 2024 ; 

 
Vu l’avis du 12 septembre 2023 du Président du CRINAO du bassin du Val de Loire ; 
 
Sur proposition de la Déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité s’agissant 
des vins d’AOP et IGP, 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

Article 1 
 

L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en annexe 
issus de raisins récoltés l'année 2024, est autorisée dans les limites fixées à la même annexe.  
 
Article 2 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
 
Article 3 
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Pays de la Loire, la 
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire, le 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Pays de la Loire, 
le directeur régional des douanes et droits indirects de la région Pays de la Loire, la déléguée 
territorialle de l'INAO et la représentante territoriale de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
 
 
 
 

 
                       Fait à Nantes, le 12 septembre 2024 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités 
La Directrice régionale adjointe, responsable du Pôle 

Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et 
Métrologie 

 
 
 
 

Elisabeth ROUAULT-HARDOIN 
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Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 
Vin bénéficiant d’une appellation géographique protégée 

 
 

 
Nom de l’appellation 

d'origine 
contrôlée/appellation 

d’origine protégée 
(suivi ou non d’une 

Dénomination géographique 
complémentaire) 

 

 
 
 
 
Couleur 

 

 
 
 
 

Type(s) 
de vin 

 
 
 
 

Variété(s) 

 
 
 

Département 
ou partie(s) de 
département(s) 
concernée(s) 

 
 
 

Limite 
d'enrichissement 

maximal 
(% vol.) 

 
 

Richesse 
minimale 
en sucre 

des 
raisins 
(g/l de 
Moût) 

 
 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel 
minimal 
(% vol.) 

 
 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
total maximal 

après 
enrichissement 

(% vol.) 

Anjou     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maine-et-Loire 
 

1%    
Anjou suivi de l’indication Gamay    1%    
Anjou-Villages    1%    
Anjou-villages Brissac    1%    
 
 
 
Rosé d’Anjou 

  cabernet franc 
N, cabernet 

sauvignon N, cot 
N, pineau 
d’Aunis N, 
Gamay N 

 
 
 

1% 

   

 
Rosé d’Anjou 

  Grolleau noir N 
Grolleau gris G 

 
1,5% 

   

Cabernet d’Anjou    1%    
Crémant de Loire    1%    
Rosé de Loire    1%    
Saumur    1%    
Saumur  Mousseux  1%    
Saumur-Champigny    1%    
Anjou-Coteaux de la Loire    1%    
Bonnezeaux    1%    
Coteaux de l’Aubance    1%    
Coteaux du Layon    1%    
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Coteaux du Layon suivi du nom 
de la commune de provenance 
des raisins 

    
1% 

   

Savennières  Sec  1%    

 
 
 
 
 
 
Anjou 
Anjou suivi de l’indication Gamay 
Cabernet d’Anjou 
Coteaux du Layon 
Crémant de Loire 
Rosé d’Anjou 
Rosé de Loire 

   Maine-et-Loire : 
 

communes de  
Les 

Verchers-sur-Layon, 
Concourson-sur-Layon, 
Passavant-sur-Layon, 

Cléré-sur-Layon,  
Lys-haut-Layon 

pour le seul territoire 
des communes 
déléguées de  

Nueil-sur-Layon et Les 
Cerqueux-sous-

Passavant,  
Doué-en- 

Anjou pour le seul 
territoire de la 

commune déléguée 
de Doué-la-Fontaine 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2% 

   

 
 
Saumur 

  
 

Mousseux 

 Maine-et-Loire : 
 

communes de Les 
Verchers-sur-Layon, 

Concourson-sur-Layon, 
Passavant-sur-Layon, 

Cléré-sur-Layon, 
Lys-haut-Layon 

pour le seul territoire 
des communes 
déléguées de 

 
 

2% 
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Nueil-sur-Layon et Les 
Cerqueux-sous-

Passavant, Doué-en- 
Anjou pour le seul 

territoire de la 
commune déléguée 
de Doué-la-Fontaine 

 
Jasnières  Sec   

 
Sarthe 

 

1%    
 
Coteaux du Loir 

Blanc Sec  1%    
Rouge 
Rosé 

  1%    
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Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 
Vin bénéficiant d’une indication géographique protégée 

 
 
 

 
 

Nom de l’indication 
géographique protégée 

 
(suivi ou non d’une 

dénomination 
géographique 

complémentaire) 

 
 
 

Couleur(s) 
 

 
 
 

Type(s) 
de vin 

 
 
 

Variété(s) 

 
 

Département 
ou partie(s) de 
département(s) 
concernée(s) 

 
 

Limite 
d'enrichissement 

maximal 
(% vol.) 

 
Richesse 
minimale 
en sucre 

des 
raisins 
(g/l de 
Moût) 

 
Titre 

alcoométrique 
volumique 

naturel 
minimal 
(% vol.) 

 
Titre 

alcoométrique 
volumique 

total maximal 
après 

enrichissement 
(% vol.) 

 
 

IGP Val de Loire 

    
Loire-Atlantique 
Maine-et-Loire 

Sarthe 
Vendée 

 

 
 

2% 
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